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Localisation de la commune de Cours-de-Pile : 
- 1 562 habitants, 10,8 km2 
- Dans le quart Sud-Ouest du département de la Dordogne 
- Arrondissement de Bergerac 
- Pays du Grand Bergeracois (155 communes) 
- Communauté d'agglomération Bergeracoise (56 237 
habitants, 27 communes, 427 km2) 
- Canton de Bergerac-2 (10 communes) 
 
Contact : 
Monsieur Didier Capuron, Maire 
30, route de Saint-Germain, 
24 520 Cours-de-Pile 
Tel : 05 53 74 48 48 
Fax : 05 53 74 48 49 
mairie.cours-de-pile@wanadoo.fr 
www.coursdepile.fr
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La commune de Cours-de-Pile est située à l'Est de Bergerac, en rive gauche de la
Dordogne. Elle bénéficie de la proximité du contournement Sud de Bergerac,
facilitant les déplacements. Le bourg s'est installé sur un plateau dominant la vallée,
au Nord. Les terrains plats ont favorisé un développement communal sous forme
pavillonnaire, constant depuis la moitié du 20ème siècle : la population a été
multipliée par trois en 50 ans. Ce développement démographique a imposé la
création d'équipements communaux adaptés, dont la plupart se trouvent dans le
bourg (mairie, écoles, salle des fêtes, salles pour les associations...). En contrebas,
au Nord du bourg, ont été installés les équipements sportifs : terrains de foot et de
pétanque. Des parcelles en pente descendant vers le Nord pour rejoindre les
terrains de sports, la vue s'offre sur la vallée de la Dordogne, avec, au loin, le
château de Tiregand et les coteaux de Pécharmant. La ripisylve de la Dordogne
masque la zone artisanale qui s'est développée le long de la D 660, et donne
l'impression d'un paysage encore préservé.

D 660

Point de vue vers le Nord :
- Terrains de sports
- Terres agricoles cultivées
- Château de Tiregand dominant la vallée

Dir. 
Bergerac

point de vue

terrains communaux

Terrains de foot
Vestiaires

Parking

Pétanque

cheminement piéton

N

La présente étude porte sur la 
reconstruction des équipements 
existants.

Vue aérienne, ech. 1/2 500
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PLAINE DES SPORTS 
état des lieux

Vue aérienne, ech. 1/1 000
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Les installation sportives occupent des terrains d'une surface totale d'environ 2,8
hectares. Le terrain principal, où se déroulent les matches, est longé sur son côté
principal par les vestiaires, également orientés Nord-Sud. Un terrain d'entrainement,
plus petit, a été créé à proximité. Un second terrain d'entrainement a été installé sur
une terrasse intermédiaire, au Sud.
L'angle Sud-Ouest du site est occupé par les terrains de pétanque. Il n'est pas prévu
de les déplacer : l'emplacement ombragé, à proximité du ruisseau, convient
parfaitement à la pratique de ce sport.
Les installations bâties sont vétustes : les anciens vestiaires seront intégralement
démolis. Une reconstruction est à prévoir, incluant en plus un espace polyvalent (à
vocation sportive, mais aussi scolaire), et, si possible, des tribunes.
Le parking s'organise sur un espace libre laissé accessible depuis la route du
château de Pile, sans pour autant être matérialisé. Il est également possible
d'accéder au site depuis le bourg, par un cheminement piéton en pente, et
enjambant le ruisseau.
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Constat : 
- Le terrain est desservi par les différents réseaux, ainsi que par 
l'assainissement collectif. 
- Actuellement, l'énergie utilisée est de type propane (gaz porté). Il 
pourra être envisagé de raccorder le site au gaz de ville passant à 
proximité. 
- Le bâtiment actuel représente une surface au sol d'environ 300 m2. 
- Le club compte une centaine de licenciés, et envisage de porter le 
nombre à 130 à moyen terme. 
 
Objectifs : 
- Maintenir les terrains de sports tels qu'organisés actuellement 
- Conserver l'accès haut pour les véhicules, avec une zone de 
stationnement 
- Laisser suffisamment de place dans la partie Sud du terrain pour la 
pratique de la pétanque 
- Réorganiser les équipements bâtis, après démolition des vestiaires 
existants 
- Aménager une zone de tribunes (une centaine de places) 
- Créer un espace polyvalent (pouvant être utilisé par les sportifs, les 
scolaires, et le futur CLSH de la CAB). 
 
Propositions : 
La présente étude envisage trois possibilités, développées dans les 
pages suivantes 
- Proposition 1 : Construction d'un équipement au plan linéaire, 
pouvant être implanté à la place du bâtiment existant, ou en limite de 
proporiété (variantes), avec tribunes séparées. 
- Proposition 2 : Construction d'un bâtiment compact, avec tribunes 
séparées 
- Proposition 3 : Construction d'un ensemble regroupant les locaux 
sportifs et les tribunes

CONTRAINTES



Rgt. 
12 m2

Bureau 
10 m2

Espace polyvalent 
93 m2

Vestiaire 4 
24 m2

Vestiaire 3 
24 m2

Vestiaire 2 
24 m2

Vestiaire 1 
29 m2

Douches 2 
11 m2

Douches 1 
11 m2

Wc 3 
1,5 m2

Wc 2 
1,5 m2

Wc 1 
2 m2

Sanitaires 
12 m2

Infirmerie 
8 m2

Dégagement 
30 m2

LT 
3,5 m2

Arbitre 2 
8 m2

Arbitre 1 
9,5 m2

San 2 
4,5 m2

San 1 
3 m2
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3 m2

Wc 4 
2 m2

Buvette
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PROPOSITION DE PLAN 
vestiaires et espace polyvalent

 1

échelle 1/100

Principes d'organisation des locaux sportifs : 
- La nouvelle construction prend la forme d'un rectangle d'environ 33 m x 11,5 m. 
- Deux ouvertures principales sont prévues en façade Est : l'une pour lespace 
polyvalent, l'autre pour les vestiaires et locaux annexes. 
- Des ouvertures secondaires permettent d'accéder au local technique, et aux 
sanitaires du public. A l'arrière, une issue de secours sert pour l'espace 
polyvalent. 
- Les deux parties du programme sont reliées par un couloir et une porte tiercée 
condamnable. 
- Côté terrain, les locaux principaux sont dotés de fenêtres sécurisées (arbitres, 
infirmerie, bureau, buvette. 
- A l'arrière, les vestiaires et douches sont éclairés par des fenêtres hautes, dont 
les châssis oscillo-battants permettent de ventiler naturellement les locaux. 
- L'ensemble est construit de manière traditionnelle, avec possibilité de 
couverture à deux pans.
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 1PROPOSITION DE PLAN 

plan d'ensemble

TABLEAU DE SURFACES
Vestiaire 1 29.00 m2
Vestiaire 2 24.00 m2
Vestiaire 3 24.00 m2
Vestiaire 4 24.00 m2
Douches 1 11.00 m2
Douches 2 11.00 m2
WC1 2.00 m2
WC2 1.50 m2
WC3 1.50 m2
WC4 2.00 m2
Dégagement 30.00 m2
Local technique 3.50 m2
Arbitre 1 + sanitaires 14.00 m2
Arbitre 2 + sanitaires 11.00 m2
Infirmerie + sanitaires 11.00 m2
Sanitaires 12.00 m2
Espace polyvalent 93.00 m2
Bureau 10.00 m2
Rangement 12.00 m2
TOTAL des SURFACES 326,50 m2

Principes d'aménagement : 
- Les locaux construits (vestiaires et espace polyvalent) sont installés dans la 
partie arrière du terrain. 
- Au premier plan, une zone est réservée pour les tribunes, centrées par rapport 
à l'axe du terrain de sport principal. 
- Possibilité de réaménager le parking, en optimisation et organisant les surfaces 
réservées aux véhicules. 
- L'impact sur l'aire de jeu des terrains de pétanque est minime. 
- De part-et d'autre de la tribune, et à l'arrière de celle-ci, s'ouvrent les deux 
portes principales des locaux sportifs (accès aux vestiaires et à l'espace 
polyvalent). 
- Un cheminement doit être prévu pour assurer un parcours adapté aux 
personnes à mobilité réduite, depuis le parking : deux places pour les véhicules, 
places réservées en bas de la nouvelle tribune, puis accès au club-house et 
vestiaires. Les sanitaires sont également accessibles.
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Principes d'aménagement : 
- Les locaux sont installés en limite de propriété Ouest du terrain, dans le 
prolongement du parking. Cette disposition permet d'optimiser l'emprise des 
constructions sur la parcelle, et d'éviter de créer un espace résiduel à l'arrière des 
locaux sportifs.   
- Au premier plan, une zone est réservée pour les tribunes, centrées par rapport 
à l'axe du terrain de sport principal. 
- Possibilité de réaménager le parking, en optimisation et organisant les surfaces 
réservées aux véhicules. 
- L'impact sur l'aire de jeu des terrains de pétanque est minime. 
- Un cheminement doit être prévu pour assurer un parcours adapté aux 
personnes à mobilité réduite, depuis le parking : deux places pour les véhicules, 
places réservées en bas de la nouvelle tribune, puis accès à l'espace polyvalent 
et aux vestiaires. Les sanitaires sont également accessibles. 
 
Remarque importante : 
Cette solution de construction en retrait et en limite de propriété permettrait de 
maintenir l'usage des vestiaires existants le temps des travaux, et de les démolir 
une fois le bâtiment neuf achevé (l'emprise de la nouvelle construction 
n'empiétant pas sur le bâtiment existant). L'implantation devra être vérifiée 
précisemment, un bornage du terrain (limites de propriété) serait à envisager. 
Les tribunes pourront être construites une fois l'ancien bâtiment démoli.

PROPOSITION DE PLAN 
plan d'ensemble / variante
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PROPOSITION DE PLAN 
vestiaires et espace polyvalent

 2

échelle 1/100

LT 
3 m2

Arbitre 1 
7,5 m2

San 2 
4,5 m2

San 1 
4,5 m2

Arbitre 2 
7,5 m2

Infirmerie 
8 m2

Sde 
3 m2

Sanitaires 
12 m2

Vestiaire 3 
24 m2

Vestiaire 1 
24 m2

Vestiaire 4 
24 m2

Vestiaire 2 
24 m2

Douches 2 
11 m2

Douches 1 
11 m2

Wc 4 
1,5 m2

Wc 2 
1,5 m2

Wc 3 
2 m2

Wc 1 
2 m2

Bureau 
10 m2

Buvette

Rangement 
4 m2

Espace polyvalent 
90 m2

Rangement 
16 m2

Dégagement 
38 m2

Principes d'organisation des locaux sportifs : 
- La nouvelle construction prend la forme d'un rectangle d'environ 22,5 m x 17 m. 
- Cette forme compacte permet d'optimiser les surfaces construites par rapport 
aux surfaces des façades. 
- Deux ouvertures principales sont prévues en façade Est : l'une pour l'espace 
polyvalent, l'autre pour les vestiaires et locaux annexes. 
- Des ouvertures secondaires permettent d'accéder au local technique, et aux 
sanitaires du public. Sur le côté, une issue de secours sert pour l'espace 
polyvalent. 
- Les deux parties du programme sont reliées par un couloir et une porte tiercée 
condamnable. 
- L'ensemble est construit de manière traditionnelle, avec possibilité de 
couverture à deux pans.
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plan d'ensemble
 2

Principes d'aménagement : 
- Les locaux sportifs (vestiaires et espace polyvalent) sont installés à proximité du 
terrain de pétanque. 
- Au premier plan, une zone est réservée pour les tribunes, centrées par rapport 
à l'axe du terrain de sport principal. 
- Possibilité de réaménager le parking, en optimisation et organisant les surfaces 
réservées aux véhicules. 
- Un cheminement doit être prévu pour assurer un parcours adapté aux 
personnes à mobilité réduite, depuis le parking : deux places pour les véhicules, 
places réservées en bas de la nouvelle tribune, puis accès à l'espace polyvalent 
et aux vestiaires. Les sanitaires sont également accessibles.

TABLEAU DE SURFACES
Vestiaire 1 24.00 m2
Vestiaire 2 24.00 m2
Vestiaire 3 24.00 m2
Vestiaire 4 24.00 m2
Douches 1 11.00 m2
Douches 2 11.00 m2
WC1 2.00 m2
WC2 1.50 m2
WC3 2,00 m2
WC4 1,50 m2
Dégagement 38.00 m2
Local technique 3.00 m2
Arbitre 1 + sanitaires 12.00 m2
Arbitre 2 + sanitaires 12.00 m2
Infirmerie + sanitaires 11.00 m2
Sanitaires 12.00 m2
Espace polyvalent 90.00 m2
Bureau 10.00 m2
Rangement 16.00 m2
TOTAL des SURFACES 329,00 m2
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Sanitaires 
12 m2

Rangement sous tribunes 
34 m2

Espace polyvalent 
80 m2

Vestiaire 4 
24 m2

Vestiaire 3 
24 m2

Vestiaire 2 
24 m2

Vestiaire 1 
24 m2

Douches 2 
11 m2

Douches 1 
11 m2

Wc 3 
1,5 m2

Wc 2 
1,5 m2

Wc 1 
2 m2

Dégagement 
30 m2

LT 
3 m2

Arbitre 1 
10 m2

Wc 4 
2 m2

Buvette

IS

IS

main courante

Arbitre 2 
10 m2

Infirmerie 
10 m2

Bureau 
12 m2

PROPOSITION DE PLAN 
vestiaires, espace polyvalent et tribunes

 3

Tribunes 96 places

Principes d'organisation des locaux sportifs : 
- Cette proposition permet d'intégrer les tribunes aux locaux sportifs. 
- Les deux accès principaux s'organisent de part-et-d'autre des tribunes. Sous 
celle-ci est installé un local de rangement. A l'arrière, un couloir permet de relier 
tous les éléments du programme. 
- Les ouvertures sur l'extérieur sont optimisées, afin d'éviter les risques de 
vandalisme. Les locaux principaux ouvrent sur le terrain de football : espace 
polyvalent, sanitaires du public, infirmerie, arbitres. 
- Les vestiaires sont installés à l'arrière, avec possibilité d'éclairage et de 
ventilation naturelle.
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plan d'ensemble
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Principes d'aménagement : 
- L'ensemble est centré par rapport au terrain existant. Les accès principaux sont 
organisés de part-et-d'autre de la tribune. 
- Possibilité de réaménager le parking, en optimisation et organisant les surfaces 
réservées aux véhicules. 
- Un cheminement doit être prévu pour assurer un parcours adapté aux 
personnes à mobilité réduite, depuis le parking : deux places pour les véhicules, 
places réservées en bas de la nouvelle tribune, puis accès à l'espace polyvalent 
et aux vestiaires. Les sanitaires sont également accessibles.

TABLEAU DE SURFACES
Vestiaire 1 24.00 m2
Vestiaire 2 24.00 m2
Vestiaire 3 24.00 m2
Vestiaire 4 24.00 m2
Douches 1 11.00 m2
Douches 2 11.00 m2
WC1 2.00 m2
WC2 1.50 m2
WC3 2,00 m2
WC4 1,50 m2
Dégagement 30.00 m2
Local technique 3.00 m2
Arbitre 1 + sanitaires 10.00 m2
Arbitre 2 + sanitaires 10.00 m2
Infirmerie + sanitaires 10.00 m2
Sanitaires 12.00 m2
Espace polyvalent 80.00 m2
Bureau 12.00 m2
Rangement 34.00 m2
TOTAL des SURFACES 326,00 m2
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1 DEMOLITIONS / VRD / GROS-ŒUVRE
Installation de chantier
Démolition totale des bâtiments existants
Tri et évacuation des gravats
Remise en état du terrain
Décapage des terres végétales, terrassement pour construction neuve
Raccordement EU/EV sur réseau existant, mise en attente
Réseau EP, mise en attente pour raccordement
Fondations pour construction neuve, selon étude de sol
Dallage sur terre-plein, compris calcaire, isolant, ferraillages, béton, réservations et attentes
Elevations en agglomérés, compris ferraillages, linteaux et seuils
Cloisonnement intérieur en agglomérés à peindre (dégagements, vestiaires) ou à carreler
Enduit sur façades extérieures
Remise en état des abords
Réalisation de cheminements en béton désactivé

Estimation lot 1 HT € 175 000€

2 CHARPENTE, COUVERTURE, ZINGUERIE
Mise en œuvre d'une charpente en bois, de type fermettes industrialisées, fixations et contreventements
Mise en œuvre de tuiles romanes sur liteaux traités, compris réalisation des faîtages en tuiles faîtières, 
scellement au mortier, tuiles de ventilation et tuiles à douille
Fourniture et pose de descentes d'eaux pluviales en zinc prépatiné, raccordement sur réseau EP en attente
Habillage des sous-faces de toiture en lampris bois à peindre
Bandes de rive en sapin à peindre

Estimation lot 2 HT € 36 000  €   

3 MENUISERIES INTÉRIEURES ET EXTÉRIEURES / SERRURERIE
Fourniture et pose de menuiseries extérieures en aluminium laqué, double vitrage anti effraction, compris 
volets roulants à commande électrique (club-house)
Plu-value pour châssis oscillo-battants dans vestiaires, sanitaires, locaux arbitre, infirmerie
Fourniture et pose d'ensembles menuisés en acier traité anti-rouille à peindre, compris châssis fixe vitré en 
imposte (vitrage anti-effraction), pour accès dégagement des vestiaires
Fourniture et pose d'un bloc-porte tiercée en métal traité antirouille à peindre, barre anti-panique (LT)
Fourniture et pose d'un ensemble vitré en alu, compris imposte fixe vitré, vitrage anti-effraction
Fourniture et pose de meubles de cuisine (buvette)
Fourniture et pose de meubles sous lavabo (infirmerie, arbitres)
Fourniture et pose de placards aménagés (bureau)
Fourniture et pose de blocs-portes intérieures à âme pleine, traitement de surface anti-humidité, protections 
rapportées (plaques inox)
Patères
Bancs en bois dans vestiaires
Mise en œuvre de grilles de protection extérieures sur les fenêtres accessibles

Estimation lot 3 HT € 45 500€

4 PLATRERIE / ISOLATION
Isolation des murs périphériques en plaques de polystyrène expansé
Doublage des murs périphériques en blocs de béton cellulaire à peindre
Traitement des angles et appuis
Isolation des combles en laines minérales
Faux-plafonds en plaques de plâtre hydrofuges dans locaux sportifs
Faux-plafonds phonique et démontable dans club-house et bureau

Estimation lot 4 HT € 38 000  €   

5 REVÊTEMENTS DE SOLS / CARRELAGE / FAIENCES
Ragréage dans tous les locaux

Carrelage de type grès cérame dans toutes les pièces, compris plinthes, pose collée
Plu-value pour carrelages anti-dérapants dans vestiaires et douches
Faïences toute hauteur dans les locaux humides (vestiaires, douches, sanitaires)

Estimation lot 5 HT € 52 000€

6 PEINTURES
Préparation des supports
Peinture sur plaques de plâtre (plafonds locaux sportifs)
Peinture sur murs intérieurs non carrelés
Peinture sur menuiseries bois intérieures (portes)
Peinture sur menuiseries extérieures métal
Peinture des sous-faces de toiture en bois
Nettoyage de fin de chantier

Estimation lot 6 HT € 18 000€

7 PLOMBERIE SANITAIRE CHAUFFAGE
Alimentation complète depuis attentes et production ECS
Réalisation complète de l'installation de plomberie (sanitaires, points d'eau, douches …), alimentations et 
évacuations
Évacuation de tous les équipements sanitaires jusqu'au collecteur
Production de chaleur et chauffage par PAC
F&P WC
F&P Bac à douche (arbitres & infirmerie)
F&P lavabo
F&P évier
F&P installation douches collectives avec caniveau central
F&P siphons de sol
F&P urinoirs

Estimation lot 7 HT € 34 000€

8 ELECTRICITÉ VENTILATION CHAUFFAGE
Dépose de l'installation existante avant démolition

Installation électrique totale, alimentation BT depuis TGBT
VMC dans toutes les pièces humides
Tableaux électriques conformes aux normes en vigueur
Eclairage par luminaires LED adaptés aux locaux humides, allumage par détecteurs de présence, minuteries
Eclairage par luminaires LED dans dégagement, détecteurs de présence et minuterues
Eclairage extérieur par appliques LED, détecteurs de présence, minuterie
Tous les appareillages seront prévus anti-vandalisme
Prises murales avec indice de protection adapté selon le type de local
Prises VDI RJ45 (vestiaires arbitres, local délégués, infirmerie et club-house)
Eclairage du club-house par luminaires LED encastrés
Contrôle par organisme agréé

Estimation lot 8 HT € 30 500€

9 CONSTRUCTION D'UNE TRIBUNE
Structure métallique : poteaux, poutres, charpente
Marches d'accès et cheminements en caillebotis (acier galvanisé)
Garde-corps et main-courantes en acier galvanisé

Couverture en bac acier
Bardage en bac acier prélaqué
Assises en coques plastique fixées à la structure principale (96 places assises)
Eclairage LED sous couverture, antivandalisme

Estimation lot 9 HT € 47 500€

Estimation Totale HT 476 500€

EVALUATION DU COÛT DE L'OPÉRATION :
Maîtrise d'œuvre (architecte, BE) 11 % 52 415,00€

Bureau de contrôle, SPS 3,5 % 16 677,50€
Investigations DICT (forfait prévisionnel) 1 000,00€

Frais divers 1 500,00€
Total Honoraires et divers : 71 592,50€

Evaluation Totale HT : 548 092,50€

TVA 20 % 109 618,50€

EVALUATION TOTALE TTC : 602 901,75€

1 DEMOLITIONS / VRD / GROS-ŒUVRE
Installation de chantier
Démolition totale des bâtiments existants
Tri et évacuation des gravats
Remise en état du terrain
Décapage des terres végétales, terrassement pour construction neuve
Raccordement EU/EV sur réseau existant, mise en attente
Réseau EP, mise en attente pour raccordement
Fondations pour construction neuve, selon étude de sol
Dallage sur terre-plein, compris calcaire, isolant, ferraillages, béton, réservations et attentes
Elevations en agglomérés, compris ferraillages, linteaux et seuils
Cloisonnement intérieur en agglomérés à peindre (dégagements, vestiaires) ou à carreler
Enduit sur façades extérieures
Remise en état des abords
Réalisation de cheminements en béton désactivé

Estimation lot 1 HT € 175 000€

2 CHARPENTE, COUVERTURE, ZINGUERIE
Mise en œuvre d'une charpente en bois, de type fermettes industrialisées, fixations et contreventements
Mise en œuvre de tuiles romanes sur liteaux traités, compris réalisation des faîtages en tuiles faîtières, 
scellement au mortier, tuiles de ventilation et tuiles à douille
Fourniture et pose de descentes d'eaux pluviales en zinc prépatiné, raccordement sur réseau EP en attente
Habillage des sous-faces de toiture en lampris bois à peindre
Bandes de rive en sapin à peindre

Estimation lot 2 HT € 36 000  €   

3 MENUISERIES INTÉRIEURES ET EXTÉRIEURES / SERRURERIE
Fourniture et pose de menuiseries extérieures en aluminium laqué, double vitrage anti effraction, compris 
volets roulants à commande électrique (club-house)
Plu-value pour châssis oscillo-battants dans vestiaires, sanitaires, locaux arbitre, infirmerie
Fourniture et pose d'ensembles menuisés en acier traité anti-rouille à peindre, compris châssis fixe vitré en 
imposte (vitrage anti-effraction), pour accès dégagement des vestiaires
Fourniture et pose d'un bloc-porte tiercée en métal traité antirouille à peindre, barre anti-panique (LT)
Fourniture et pose d'un ensemble vitré en alu, compris imposte fixe vitré, vitrage anti-effraction
Fourniture et pose de meubles de cuisine (buvette)
Fourniture et pose de meubles sous lavabo (infirmerie, arbitres)
Fourniture et pose de placards aménagés (bureau)
Fourniture et pose de blocs-portes intérieures à âme pleine, traitement de surface anti-humidité, protections 
rapportées (plaques inox)
Patères
Bancs en bois dans vestiaires
Mise en œuvre de grilles de protection extérieures sur les fenêtres accessibles

Estimation lot 3 HT € 45 500€

4 PLATRERIE / ISOLATION
Isolation des murs périphériques en plaques de polystyrène expansé
Doublage des murs périphériques en blocs de béton cellulaire à peindre
Traitement des angles et appuis
Isolation des combles en laines minérales
Faux-plafonds en plaques de plâtre hydrofuges dans locaux sportifs
Faux-plafonds phonique et démontable dans club-house et bureau

Estimation lot 4 HT € 38 000  €   

5 REVÊTEMENTS DE SOLS / CARRELAGE / FAIENCES
Ragréage dans tous les locaux

Carrelage de type grès cérame dans toutes les pièces, compris plinthes, pose collée
Plu-value pour carrelages anti-dérapants dans vestiaires et douches
Faïences toute hauteur dans les locaux humides (vestiaires, douches, sanitaires)

Estimation lot 5 HT € 52 000€

6 PEINTURES
Préparation des supports
Peinture sur plaques de plâtre (plafonds locaux sportifs)
Peinture sur murs intérieurs non carrelés
Peinture sur menuiseries bois intérieures (portes)
Peinture sur menuiseries extérieures métal
Peinture des sous-faces de toiture en bois
Nettoyage de fin de chantier

Estimation lot 6 HT € 18 000€

7 PLOMBERIE SANITAIRE CHAUFFAGE
Alimentation complète depuis attentes et production ECS
Réalisation complète de l'installation de plomberie (sanitaires, points d'eau, douches …), alimentations et 
évacuations
Évacuation de tous les équipements sanitaires jusqu'au collecteur
Production de chaleur et chauffage par PAC
F&P WC
F&P Bac à douche (arbitres & infirmerie)
F&P lavabo
F&P évier
F&P installation douches collectives avec caniveau central
F&P siphons de sol
F&P urinoirs

Estimation lot 7 HT € 34 000€

8 ELECTRICITÉ VENTILATION CHAUFFAGE
Dépose de l'installation existante avant démolition

Installation électrique totale, alimentation BT depuis TGBT
VMC dans toutes les pièces humides
Tableaux électriques conformes aux normes en vigueur
Eclairage par luminaires LED adaptés aux locaux humides, allumage par détecteurs de présence, minuteries
Eclairage par luminaires LED dans dégagement, détecteurs de présence et minuterues
Eclairage extérieur par appliques LED, détecteurs de présence, minuterie
Tous les appareillages seront prévus anti-vandalisme
Prises murales avec indice de protection adapté selon le type de local
Prises VDI RJ45 (vestiaires arbitres, local délégués, infirmerie et club-house)
Eclairage du club-house par luminaires LED encastrés
Contrôle par organisme agréé

Estimation lot 8 HT € 30 500€

9 CONSTRUCTION D'UNE TRIBUNE
Structure métallique : poteaux, poutres, charpente
Marches d'accès et cheminements en caillebotis (acier galvanisé)
Garde-corps et main-courantes en acier galvanisé

Couverture en bac acier
Bardage en bac acier prélaqué
Assises en coques plastique fixées à la structure principale (96 places assises)
Eclairage LED sous couverture, antivandalisme

Estimation lot 9 HT € 47 500€

Estimation Totale HT 476 500€

EVALUATION DU COÛT DE L'OPÉRATION :
Maîtrise d'œuvre (architecte, BE) 11 % 52 415,00€

Bureau de contrôle, SPS 3,5 % 16 677,50€
Investigations DICT (forfait prévisionnel) 1 000,00€

Frais divers 1 500,00€
Total Honoraires et divers : 71 592,50€

Evaluation Totale HT : 548 092,50€

TVA 20 % 109 618,50€

EVALUATION TOTALE TTC : 602 901,75€

ESTIMATION SOMMAIRE DES TRAVAUX

la présente estimation correspond à la proposition 1

dans	 l'espace	 polyvalent	 et	 le	 bureau

(espace	 polyvalent)
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Vestiaires, sanitaires, local arbitre et infirmerie: 
Cloisonnement en parpaings peints ou panneaux 
compacts, carrelage de type grès cérame sur 
chape, siphons de sols, faïences murales toute 
hauteur dans les pièces humides, 
Eclairage LED par détection de mouvement 
Equipements de plomberie anti-vandalisme, 
alimentations et évacuations encastrées, 
robinetteries à poussoirs... VMC.

Hall et dégagements : 
Structure en maçonnerie 
traditionnelle, 
Sols en béton brut lasurés 
ou carrelage, 
Menuiseries extérieures en 
aluminium, 
Cloisonnements intérieurs 
en parpaings peints, 
Faux-plafonds phoniques 
partiels, 
Eclairage LED par 
détection de mouvement.

Locaux 
techniques, 
rangement, 
ménage, stockage : 
Sols en béton brut, 
cloisonnements en 
maçonneries de 
parpaings bruts.

architectes :
Coq & Lefrancq (1, 3, 5)
Bernard Chinours & Wha ! (2, 4)

ANNEXES

Frais de maîtrise d'oeuvre :
- Selon le montant estimé des travaux, le maître d'ouvrage devra procéder à
une consultation pour le choix d'une équipe de maîtrise d'oeuvre afin de
mener à bien l'opération. Cette équipe devra comporter un architecte, bureau
d'étude structure et fluides.

Bureau de contrôle :
- Son rôle est de prévenir les risques inhérents à tous les projets de
construction ou de rénovation. Les missions qui lui sont confiées peuvent
porter sur la solidité, la viabilité, l'accessibilité, les performances thermiques
... (missions de base et missions complémentaires).

Coordonnateur SPS :
- Sécurité, Protection de la Santé
- Le coordonnateur SPS prévient les risques d'accidents de chantier liés à
l'intervention de plusieurs entreprises et vérifie que la sécurité des personnes
est assurée durant toute la durée des travaux.

REMARQUES DIVERSES :
Etablissement recevant du public : (ERP)
- Les travaux qui conduisent à la création, l'aménagement ou la modification
d'un établissement recevant du public ne peuvent être exécutés qu'après
autorisation délivrée par l'autorité administrative qui vérifie leur conformité
aux règles prévues aux articles L. 111-7, L. 123-1 et L. 123-2.

Respect de la réglementation :
- La commune de Cours-de-Pile est dotée d'un Plan Local d'Urbanisme.
- Les travaux de construction devront être soumis à permis de démolir puis
permis de construire

Accessibilité aux personnes à mobilité réduite :
- Respect de la circulaire interministérielle n°DGUHC 2007-53 du 30 novembre
2007 relative à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation.

Performances thermiques :
- Le projet de construction devra permettre la maîtrise des coûts énergétiques
(chauffage, électricité).

Choix des matériaux et systèmes constructifs :
- En plus des questions d'ordre esthétique, le choix des matériaux devra être
dicté par des préoccupations de maintenance, de fonctionnement, et de
durabilité. (choix de matériaux et systèmes constructifs pérennes, facilité de
maintenance et d'entretien ...)

NOTA :
Ceci est une estimation sommaire rédigée sans l'appui d'un diagnostic précis
du bâtiment. Il permet d'établir une enveloppe minimale des coûts des travaux
à programmer. Il sera indispensable de contacter un maître d'oeuvre afin de
mener une mission complète pour cette intervention. Par ailleurs, l'exemple de
composition figurant au présent dossier est uniquement destiné à vérifier la
satisfaction des besoins et le fonctionnement général. Il doit permettre de
faciliter l'appropriation du projet par le maître d'ouvrage et ainsi compléter
utilement le programme de l'opération (document nécessaire à la consultation
d'un maître d'oeuvre), et en particulier, préciser le coût d'objectif. En
conséquence, les engagements ultérieurs pris par le maître d'ouvrage dans le
prolongement de cette étude restent de sa pleine responsabilité ou de celle du
maître d'oeuvre auquel il aura confié la réalisation de ce projet.

L'ESTIMATION NE TIENT PAS COMPTE :
- De la rénovation des installations existantes non mentionnées (locaux du club
de pétanque, terrains de sport, éclairage extérieur ...),
- Du mobilier intérieur et extérieur,
- D'un éventuel désamiantage des équipements existants démolis.
- De la réfection du parking, des accès et abords

ÉLÉMENTS PRIS EN COMPTE POUR LE CALCUL DU COÛT DE L'OPÉRATION :


